
Webinaire du 1er décembre
Séquence 2 : le Guide Sraddet



Pourquoi un guide ?

• Donner suite aux avis, observations, interrogations émanant des collectivités 
durant les deux années de concertation :

o 1ère réponse : ajuster les objectifs et règles du SRADDET

o 2ème réponse : faciliter l’application des objectifs et règles, en montrant que 
c’est possible, en montrant que d’autres l’ont fait.
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 Vers une mise à jour 2021



Les conditions d'une mise en œuvre réussie

6 conditions

• Suivre un cap commun : la transition de nos modèles

• Partager efficacement les rôles entre la Région, l’Etat et les Collectivités 
locales 

• Affirmer la gouvernance Région/Etat

• Poursuivre le dialogue avec les acteurs locaux

• Articuler avec pragmatisme les échelles régionale et locale(s)

• Valoriser la transversalité, approche intégrée, pour répondre à nos défis 
globaux
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Les suggestions des participants à l’enquête : 

 Rôle de levier de la contractualisation régionale (soutien financier aux projets ou à 
l’ingénierie de projet)

 Faciliter la coopération inter territoires ou le partage d’expériences pour "faire région"

 Affirmer encore plus le rôle de relais des PNR
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Des exemples éclairants et inspirants

Suggestions des participants à l'enquête :

- Plus d'exemples SCoT pour davantage éclairer l'articulation SCoT-SRADDET

- Plus d'exemples sur la mobilité et la place du vélo

- Plus d'exemples de PLU(i), notamment sur la sobriété foncière

- Des exemples croisés PNR-SCoT montrant l'articulation entre les deux documents

 Pour 2021, recherche de nouveaux exemples SCoT, PNR et PLUi à partager
(énergie, mobilités, foncier, agriculture, biodiversité… ?)



Les cahiers techniques

Aller plus loin sur quelques sujets plus complexes, par des questions/réponses

Les 4 cahiers techniques 2020

• La gestion économe de l’espace en 15 questions 

• L’isolation thermique par l’extérieur (ITE) en 5 questions 

• Le principe de l’orientation bioclimatique en 5 questions 

• Les continuités écologiques en 6 questions

Les futurs cahiers techniques pour 2021

• Les îlots de chaleur

• L’inclinaison des toitures ?

• L’intégration des ODD

• …
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